
'-""""" M 

Début d'une série de documents 
en couleur 



Vv •;,rôtiçUMÈlNTS INÉDITS ' 
.CONTENUS 

DANS LES ARCHIVES DE SAINT-OMER 
PAR 

^ • « r ^ A G A I f f D'HKRMANSAKÏ 
COttlW|rOM3f*«T^10iScU1MBlS DU MINISTÈRE DK L'INSÏHUCTION PUBLIQUE 

\T?: ;,u 

Uti .u l du KuHelm /.wtcWgiw et philologique, 1899. 

J l ' I I " I I I %fl I J L* 1 , I I 

PARIS 

IMPRIMERIE NATIONALE-

AÏ DGCCG 

http://Uti.ul


d'une série de docum»,, 
en couleur 



DOCUMENSS INÉDITS 
CONTENUS 

DANS LES ARCHIVES DE SAÎNT-OMER 

:av. 
PAR 

' •& 
M. LGART D'HERMANSART 

CO^E&teNDANT I l ^ ^ i l K T DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Extrait du Bulletin historique et philologique, 18139. 

iit>"ur.i\j,ii' «-n'j^AfRH \ 

PARIS 

IMPRIMEREE NATIONALE 

M DGGCC 





DOCUMENTS INÉDITS 
CONTENUS 

D U j ^ t t l l T n DE SAJNT-OMER. 

.V>> 

On sait que l'époque des sessions du Parlement était déterminée 
à l'avance chaque année, et Von prenait soin d'indiquer les jours 
de séances, Mes e o r f , ainsi que ceux où devaient être appelées 
les affaires des diverses baiilies du royaume. 

On trouve sur un des registres au renouvellement de la Loy, aux 
archives de Saint-Ome,, la copie du règlement rendu pour l'an
née i 3 3 . . Ce document donne d'abord le mode de procéder devant 
le Parlemen,, ce qu'on a appelé le SUl. Puis il explique que les 
séances auront lieu depuis la Saint-Martin d'hiver (i1 novembre 
i33)) jusqu'après les octaves de Pâques, c'est-à-dree à la fin d'a
vril i 3 3 . . Ce rôle nous fait voir dans quel ordre devaient être ap
pelées les affaires de chaque baillie; il nous montre aussi l'étendue 
du ressort du Parlement sous le règne de Philippe de Valois. 

Stil et ordonnance des jours du Parlement pour l'ange iSSt. 
- ( i 33 i -333> . ) 

' 1 — SliL 

Escauses plaidiéson accordera articles et seront donné sur che commissaire. 
Item, les enquestes qui seront reçeueb seront veues et jugiés. 
Item sur les reproecés qui seront receues commissaire seront donné. 
Item jugié et arrest qui sont attordé et rie sont pas prononchié seront 

prononfcbié. 
Item li arrest et besoîgtiës qui seront mises au consel et ne serunt mie 

conseiliiés seront conseillées et prononcbiés, et pour che faire et délivrer 
se continuera li cambre des enquestes dusques à la Magdelaine-

Item demandes qui sunt proposées et qui par escript se doivent bailler 
seront receues. , 

Item de toutes les choses dessus dites vauront lés délivrances, les jùgis 
et les pronontiations autant comme si elles fussent faites en parlement. 



- —. 4 :~- [62] 
Hem pour la délivrance des enquestcs qui viennent à Paris demeurent 

11 maislrc des enquestes el palais. 
Ilem toutes les autres causes pendans en parlement csquelles parties ne 

.«m « a f f i l e n t présents et lesquelles ne S«nt pas piaidids et qui ne 
bum (-spécialement réservées, li cours les continue en eslut dusques à 1' autre 
prochain parlement, cascune au jour de sa baillte ou sénéchaussée. 

Es causes ou comm.ssun-e sunldonné, se les parties ne font diligence de 
g u e r r e eurs commissures pour aler avant dedens v semaines après le 
parkmentJah,^seront teuù pour négligent el parlement prochain venant, 
et se il ont roqwsîeur: commissaire dedens ledit terme at il ni poent en-
| n d r e , N.mnegn*» les parties devers la court ou devers le changer et 
on les pourvoira d'autres commissaires, 

le merkredi après le Sainte-Luce (0>. 

IL- Ordonnance. 
CU'esl l'ordeoance du parlement de l'an xxxi, qui commenchera lendemain 

de le Saint-Martin dyver™ et se continuera selonc les assiérions qui s'en-
suient esquelles assignacions diémence et festes d'apostle ne sunt pas con
tées et après *oeI courra diesmences par E jusques à la Saint-Malhias c», 
et niioec en avant corra par ï) pour le bixeste, la iuue coura par ni et «è-
rontpaskes le xxir jour d'avril w. 

La baiUie de Vermandoie : lendemain de le Saint-Martin dvver <"> 
Amiens Lille, Tournay, Douai :1e venredi après le Saint-Andrieu<■> 
Senhs Valoys Gisors :1e merkredi 
Pans :1e lundi après le Tiephaigne" 
Sens, CompiègneHe joedi après le Saint-Vin client <8>. 
lours, Po,Uers,Le Marche, Limoge,, Anjou, Le Mans :1e lendemain 

deleCandelier 'V 
Normendie : le lundi devant fe Kaiere Saint-Pierre "•>. 
Lions, Mascons : le venredi après le Saint Mate l'.posfle<»>. 
Auvergne, Les Monta.gnes, Bourges, Orliens, Chartres : le lundi devant 

iebamt-Grégou-ef ». 

<<> Saint-Martin r u novembre , 3 3 , , soit le . s . 
W **; février . 8 3 » , année bissextile. 
« 11 y a erreur dans la copie : Pâques en i 3 3 2 arriva ie ,q avril. 
(s) 12 novembre. 
'■) Saint-André : 3o novembre, soit le 6 décembre. 
W Sainte-Luce : i 3 décembre, soit le , 8 décembre. 
W i 3 janvier i 3 3 2 , année bissextile. 
<•> Saint-Vincent : 2 2 janvier, soit a3 janvier. 
« 3 février ,33a.- • ■ ; ; 

■» La chaire de Saint-Pierre : celle d'Antioche ,,, février, soit , 7 février 
>> S a m t - M a u n a s : 3 5 février, s o i t a 8 février.. ? 

< « > Saint-Grégoire le Grand, pape : , 2 mars, soit le 9 mors. 
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Tholose, (Wssonne, Roerghes'", Biancaire: Se lundi avant î'anoutia-
lioiiNoslre-DamaP'. 

Perregot, Xancongne, Acqui t te , Agen, Bigorre : le lundi après les oc
taves de Paques <■>. 

lArchives de Saint-Omer. Registre au renouvellent de la Loy, A (.3,5 à i33t), 
fol. xxx v». Copie du temps.] 

Deux lettres de Louis X le Mutin, roi de France. 

(.3i4-i3i).) 

8 i. 

La ville de Sainl-Omer était en posse^on du droit de lever certaines 
taxes appelées droits de cauchie^ pour l'entretien des chemins du terri
toire soumis à sa juridiction; et c'étaient les écîievins qui décidaient des 
difficultés que pouvait faire naître la perception de cet impôt. L'évoque de 
Térouanne et son trésorier suscitèrent au fermier de ces droits diverses 
difficultés et l'assignèrent devant la cour ecclésiastique. Le magistrat se 
plaignit au roi de France qui, le 20 janvier i355 (n. st.), dot̂ na l'ordre 
au bailli d'Amiens de faire respecter l'ancien privilège des mayeurs pt éche
vins et de ne point porter atteinte a leur juridiction temporelle. 

Il y a lieu de remarquer que cette iettre est scellée du sceau âo.u !c 
prince se servait du vivant de son père. 

S 3 . 

Par lettre du 7 juillet i 3 o , , le roi de France écrit au bailli d'Amiens 
qu'il autorise la ville de Saint-Omer, à raison des dettes dont elle est char
gée, à continuer la perception de la maltôte qui, d'après ses ordres anté
rieurs, devait étre supprimée à partir de la Noël. 

On appelait de ce nom un impôt qui avait été établi par tout le royaume 
pour la guerre contre les Anglais : on le levait sur les marchands et les 
laïques seulement; les nobles en étaient exempts parce qu'ils allaient eux-

<<;LeRouergueecap.Rod,, 
<*> Annonciation : 2 5 mars, soit a3 mars. 
W Le 27 avrill 
.« Calceyam, porte la lettre royale. Calmaa cakeia signifii «voie, chaussée,*» 

d'où cauehiee cauchiage Ces droits et coux de portas*, de ruage ou rouage, d'„-
locagee dé povhuye, perçus aux diversee portes de la vi,le, étaient destinés à sub
venir aux frais d'entretien des chemins et des ponts (voir les Anciennn commu
nautés d'arts cl métiers à Saint-Omer, 1. 1, p. 156-157)) 
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menas à la gùerl-est fournissaient des soldais. La lettre royale maintient 
celle exemption. 

Louis X le Hutin, roi de France, prescrit au bailli d'Amiens de défendre les 
échcmns de Saint-Omer et leur juridiction temporelle contre les prétentions 
de l'évêque de Térouame, relativement au droit de cauchie. 

(.o janvier ,3.5.) 

Ludovic», M gratiaFrancorumet Navarrerex, ballivo Ambianensi, vel 
ejus iocumlcnenli, saluteml Conquesli sunt nobis mavor, scabini, commu
n e s et burgensia (sic) ville Sancti Audomari .quod, cum eis competat ex 
privilegiîs dominorum progenitomm nosirorum Fraacorum regum, pro 
reparandis et reficiendis ipsius ville. çalceis, certas levare redibenlias, quas 
calceyam vocant, a quibuscuuque cum quadrigis vel equis illuc adducen-
tibus aliquas mercaluras, et quodenscûnqUe super hoc debata ôrta sunt 
inde côgnilio pertineat ad éosdem, de quibus sunt et ab antiquo Grmiter in 
posséss ion^ quia nùne dilectus et fidelis noster episcopus Morinensis, 
génies ejùs et thesaurarius ecclesie Morinensis Florentinum Gastelli, fer-
marium dicle calcaye, ac familiam ejus trahemes in causam, occasione 
premissorum, in fbro ecclésiastico, multa eis dampn* inférant, sic ipsos 
conquerentes et temporalem eorum juridictioném impediendo et lurbando 
indebite ac de novo, qitocirca mandamus vobis, ipsos impedientes, ex parte 
noslra, requiratis ut a premissis desislentes dictum impedimentum amoveant 
ut fue.it ralionis, aliter oporlunis providealis remediis quorum per curiam 
ecdesiasticam injuste non impediatur juridictio temporalis. 

Dotum Parisius, sub sigillé quo vivenle domino genitore nostro ute-
bamur, xx° die januarii anno Domini a coo quarto deci.no. 

[Archives de Saint-Omer. Registre au renouvellement do la Loy. E, fol. xxxvu. 
Copie du temps, avant un acte de i3»8.î 

Louis X le Eutk, toi dé Franco, avertit le bailli d'Amiens 
qu'il autorisé de nouveau h perception de h maltâte à Saint-Omer. 

(7 juillet ,3,5.) 

Lovs, par ïa grâce de Dieu Roys de france et de Navarre, au baillif 
d'Amiens, salut. Gomme nous eussions ordené que la Maletoute de la ville 
de Saint-Omer cesse du tout jusques à ceste prochaine feste de Noë!, pour 
chertaine cause chil de la dite ville soient à présent moult chargié tant dé 
uetes quant d'autres fines nécessaires pour la ville, Nous, por ele relever, 
leur otrions que il puissent fère une assise ou assiele sour lès habitans de 
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la ville à convertir ou pourfit dicelle ville, sans ce que aucuns nobles ou non 
nobles foreins du pais en soient tenus à paier en queiaue chose que ce soit. 
Si vous mandons que vous les deffendez de injures et v'olencez et les main-
tenes et gardez contre tous que damages ou outragez leur soit fait par quel
ques personnes que ce soient, mesmement comme il soient en nostre pro
tection et garde, en la quele nous les rechevons et volons que vous les i 
maintegniez. 

Donné à Vincenne le vu" jour de jungnet l'an de grâce n CCC etxv. 

[Archives de SainttOmer. Rentre au renouvelfcjafiatde la Loy. E, fol. MIV, V\ 
Copii du temps, entre un acte de i3 i 9 < * 5 ^ * M H 3 s o . n 
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